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-d- Finalité 4

Préservation de  
la biodiversité, des  
milieux et des ressources
La biodiversité et la conservation des écosystèmes sont essentielles pour un dévelop-
pement durable des ressources, dont l’eau fait partie intégrante. Les collectivités 
territoriales, et notamment les Départements, interviennent sur ces aspects au travers 
de leurs politiques dans le domaine de la gestion de l’eau et des milieux naturels.

— Ce que fait le Département —
Suite aux divers épisodes de sécheresse qu’a connus la Creuse ces dernières années, la 
question de la ressource en eau est devenue récurrente et essentielle. Coordinateur, 
expert technique et partenaire financier, le Département se mobilise auprès des 
collectivités et syndicats de gestion d’eau. C’est en ce sens que les acteurs de l’eau 
ont été formés à l’utilisation des données de l’Observatoire de l’eau.
L’eau, c’est aussi ce label « Site Rivières Sauvages » pour nos deux rivières que sont la 
Gioune et le Pic pour leur qualité remarquable, rejointes cette année par un affluent, 
le Cubaynes, ou encore ce site d’exception qu’est l’étang des Landes, classé Réserve 
Naturelle Nationale et géré par le Conseil départemental.
L’étang des Landes où le Département met de nombreuses actions en place en faveur 
de la préservation de la biodiversité. Faune et flore exceptionnelles se côtoient, pour 
y former un biotope aussi précieux que rare, auquel les agents sensibilisent les 
nombreux visiteurs, chaque année.

R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2  —  2 1  —

.I.
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-E- Finalité 5

Dynamique  
de développement  
selon des modes de 
consommation et de 
production responsables
Le rôle des collectivités territoriales, en matière de développement de modes de 
consommation et de production responsables, découle de leur proximité avec les 
acteurs de la production et de la consommation qui vivent, produisent et consomment 
sur leurs territoires.

— Ce que fait le Département —
Le Département s’engage pour promouvoir et mettre en œuvre des modes de con-
sommation responsables et durables.
Il s’agit tout d’abord de valoriser la production locale et les circuits courts. Dans les 
collèges, des actions sont conduites et seront poursuivies, avec les partenaires et 
acteurs locaux, auprès des collégiens autour du gaspillage alimentaire. Et pour les 
agents des cuisines, ce sont des formations autour du Projet Alimentaire Territorial 
collège qui seront déclinées.
Des actions à mettre en lien avec le Projet Alimentaire Territorial piloté par l’Agence 
d’Attractivité et d’Aménagement de la Creuse.

R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2  —  2 5  —

.I.
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Le Département  
en action en 2022

.I. 
-E-F1

—  2 6  —  R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2

• Accompagnement des collèges dans la lutte contre le 
gaspillage alimentaire

• Formations des cuisiniers et seconds de cuisine des 
collèges sur les sujets liés au Projet Alimentaire 
Territorial collège

• Mise en place de tables de tri dans les collèges
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Le Département  
en action DEMAIN

.I. 
-E-F1

R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2  —  2 7  —

• Diminution des emballages et des coûts énergétiques 
dans les cuisines

• Evaluation de la diminution du gaspillage alimentaire 
dans les collèges

• Mise en place de nouvelles pratiques alimentaires, 
tri des déchets, développement des achats de 
produits locaux et de produits frais
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Rapport d’égalité 
femmes-hommes

« Chaque année, est présenté devant les comités techniques, 
un rapport relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes, comportant notamment des données relatives au 
recrutement, à la formation, au temps de travail, à la promotion 
professionnelle, aux conditions de travail, à la rémunération et à  
l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle. » 
(Loi n°2012-347 du 12 mars 2012)  

DONNéES 2021

.II.

R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2  —  2 9  —
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Caractéristiques  
de l’emploi

.II. 
-A-

—  3 0  —  R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2

— Effectif global de la collectivité —
Total Total  

général
Statuts Cat. A Cat. B Cat. C Non rattachés  

à une Cat.

F H F H F H F H

Emplois  
fonctionnels - 3 - - - - - - 3- 3

Contractuels 38 14 7 1 24 16 - - 10069 31

Collaborateurs  
de Cabinet 1 1 - - - - - - 21 1

Contractuels  
recrutés sur emplois saison-
niers ou occasionnels

11 6 1 3 13 45 - - 7925 54

d’1 contrat unique 
d’insertion (CUI-CAE) - - - - - - - - 0- -

d’1 emploi  
d’avenir - - - - - - - - 00 0

d’1 engagement 
services civiques - - - - - - - - 00 0

Emplois permanents 

Fonctionnaires 140 36 66 53 235 287 - - 817441 376

Personnes bénéficiant

F H F + H

Emplois non permanents 

d’1 contrat  
de projet 2 2 - - 5 4 - - 137 6

Apprentis - - - - - - 7 3 107 3

Autres  
(agents non classables dans 
les catégories précédentes)

- 2 - - - - - 2 4- 4

Assistants familiaux - - - - - - 115 29 144115 29

TOTAL 192 61 74 57 277 352 122 34 1 172665 504
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R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2  —  3 1  —

— Age moyen —

— Filières —

.II. 
-A-

 
122

 
177

 
5 

 
115

 
22

Fonctionnaires
femmes

 
24 

 
2 

 
10

 
10

 
332 

Fonctionnaires
hommes

 
27 

 
25 

 
8 

 
40

Contractuels
femmes

 
123

 
13

 
8

 
69

Contractuels
hommes

 
35

 
4 

Fonctionnaires
48 ans 6 mois
Contractuels
37 ans 2 mois

Fonctionnaires
49 ans 3 mois
Contractuels
40 ans 6 mois

Total fonctionnaires
• Administrative = 201
• Animation = 7 
• Culturelle = 32  
• Sanitaire et sociale = 125             
• Technique = 454

Total contractuels
• Administrative : 38 
• Animation : 12 
• Culturelle : 1  
• Sanitaire et sociale : 48 
• Technique : 96 
• Non attachés à une filière : 158

Administrative

Animation

Culturelle 

Sanitaire et Sociale 

Technique

Non attachés

   665 Femmes
+ 507 Hommes

1 172

 
1
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Recrutements  
et mobilité

R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2  —  3 2  —

.II. 
-B-

— Effectif —

Total Total  
général

Statuts Cat. A Cat. B Cat. C Non rattachés  
à une Cat.

F H F H F H F H

Emplois  
fonctionnels 0 1 - - - - - - 10 1

Remplaçants 1 2 - - 11 6 - - 2012 8

Emplois permanents 

Fonctionnaires 5 4 2 1 11 7 - - 3018 12

Personnes bénéficiant

F H F + H

Emplois non permanents 

Contractuels  
sur postes vacants ou 
contractuels 3 ans

5 2 1 - 11 7 - - 2617 9

Collaborateurs  
de Cabinet - - - - - - - - 0- -

Contractuels  
recrutés sur emplois sai- 
sonniers ou occasionnels

16 2 2 4 30 18 - - 7248 24

d’1 contrat unique 
d’insertion (CUI-CAE) - - - - - - - - 0- -

d’1 emploi  
d’avenir - - - - - - - - 0- -

d’1 engagement 
services civiques - - - - - - - - 0- -

Apprentis - - - - - - 5 3 85 3

Autres  
(agents non classables dans 
les catégories précédentes)

- - - - - - - - 0- -

Assistants familiaux - - - - - - 8 2 108 2

TOTAL 27 11 5 5 63 38 13 5 167108 59
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Temps de travail.II. 
-C-

—  3 3  —  R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2

temps partiel 
de droit

temps partiel 
sur autorisation

50%
1 Femme
0 Homme

60%
0 Femme
0 Homme

70%
2 Femmes
0 Homme

80%
15 Femmes
6 Hommes

50%
0 Femme
0 Homme

60%
1 Femme
1 Homme

90%
6 Femmes
1 Homme

80%
50 Femmes
2 Hommes

70%
1 Femme
1 Homme

   76 Femmes
+ 1 1  Hommes

87

Promotion.II. 
-D-

Avancements 
d’échelon

Avancements  
de grade

Promotion  
interne

Réussite 
à un concours 

ayant entraîné  
« une nomination stagiaire »

167  151 27   35 6     22 5     1

F + H = 318 F + H = 62 F + H = 28 F + H = 6

   205 Femmes
+ 209 Hommes

414
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Formation.II. 
-E-

R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2  —  3 4  —

Nombre d’agents  
ayant participé à une formation

438 
Femmes 329 

hommes

F + H = 767

Rémunération.II. 
-F-

Salaire brut mensuel moyen des fonctionnaires

Catégorie 
A

3 367 € 4 399 €

Catégorie 
B

2 713 € 2 831 €

Catégorie 
C

2 054 € 2 339 €

salaire brut mensuel moyen  
des contractuels sur emplois  
permanents

F

Catégorie A

H

2 371 € 2 992 €

Catégorie B 1 836 € 2 232 €

Catégorie C 1 581 € 1 572 €
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Absences.II. 
-G-

—  3 5  —  R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2

Risques professionnels

14
Femmes

32
hommes

6
Femme

0
hommes

Accidents 
de service

Accidents 
de trajet

Maladies  
professionnelles

6
Femmes

6
homme

F + H = 46

F + H = 6

F + H = 12F + H = 1

CONGé 
PARENTAL

1
Femme

0
homme
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Prestations sociales.II. 
-H-

Nombre d’agent.e.s bénéficiaires de prestations sociales  
délivrées dans le cadre du Comité d’Action Sociale

Prestations
enfants

Garde  
Jeunes  

enfants

18

5
Centre  

de Loisirs sans 
Hébergement

14

4
Centre de 

vacances avec 
Hébergement

1

0
Séjours  

en centres  
familiaux, gîtes

0

0

Séjours  
dans le cadre 

Educatif

0

0
Séjours  

linguistiques

0

0
Enfants  

handicapés

6

7

F 
+ 
H 
= 
23

F 
+ 
H 
= 
18

F 
+ 
H 
= 
1

F 
+ 
H 
= 
0

F 
+ 
H 
= 
0

F 
+ 
H 
= 
0

F 
+ 
H 
= 
13

Chèques vacances

Nombre 
de 

bénéficiaires
111 65

Titres repas

Nombre 
de 

bénéficiaires
436 346

F + H = 176 F + H = 782

R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2  —  3 6  —
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Retraite.II. 
-I-

—  3 7  —  R a p p o rt  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  2 0 2 2

Nombre 
de 

bénéficiaires
17

Femmes

18
hommes

F + H = 35

L’âge moyen de départ est de 62 ans et 9 mois : 

64 ans 
et 9 mois 

pour 
les femmes 

61 ans 
et 7 mois 

pour 
les hommes
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rapport développement durable 2022
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Conseil départemental de la Creuse
Hôtel du Département • BP 250 • 23011 Guéret Cedex
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